
 

Compte-rendu de la séance du 5 avril 2019 
 

 

Etaient absents: Bernard KLEIN, Laurent BESCOND et Eric WEIBEL. 

 
 
Le compte-rendu de la séance du 3 mars 2019 a été approuvé à l’unanimité. 
 

 

I – Vote des taux d'imposition des taxes directes locales  

Le maire a soumis aux conseillers la situation financière de la commune, a fait le point sur les travaux 

d'entretien : 

 réalisés : gravillonnage de chaussées, rénovation de la salle des fêtes (parquet et peinture), remise en 

état des chaussées suite aux coulées d'eau boueuse, réfection totale de la rue de la Chapelle ; 

 déjà engagés : rénovation de l'Eglise Saint Laurent, du Presbytère 

 à programmer pour les prochaines années : rénovation du clocher de l'Eglise (104 000,- € TTC), 

rénovation de la Chapelle, crépis de la salle des fêtes (24 000,-€), vétusté des voiries, obsolescence de 

l'éclairage public. 

Tenant compte que la capacité d'autofinancement est actuellement quasi nulle, les conseillers municipaux, 

décident unanimement d'augmenter les taux d'imposition des taxes directes locales. 

La proposition d'augmentation des taxes retenue, par 7 voix pour et 5 voix contre est l'augmentation de 

10% de chacune des 3 taxes. 

Les taux de 2019 seront donc les suivants : 

  13,16 % pour la taxe d'habitation 

  14,40 % pour la taxe foncière (bâti) 

  44,09 % pour la taxe foncière (non bâti) 

 

II-  Vote du budget primitif 2019 

Le budget primitif présenté par le maire est approuvé et voté à l'unanimité par les conseillers municipaux: 

 en recettes et dépenses de fonctionnement à :  550 115,40 € 

(les dépenses de fonctionnement concernent notamment l'entretien de la voirie pour 32 500,-€ et 

l'entretien des bâtiments publics pour 97 300,-€, dont plus de 50 000,-€ attribués au solde des travaux 

de l'Eglise) 

 en recettes et dépenses d'investissement à : 175 591,92 € 

(les dépenses d'investissement concernent notamment le remboursement du capital des 4 prêts en 

cours pour 52 000,-€ (capital restant dû au 31/12/2018 est de 405 200,-€), les travaux de reprise des 

tombes abandonnées pour 45 000,-€ et des travaux de voirie de 36 000,-) 

  

Comptes rendus des commissions : 

- Monsieur Laurent KRIEGER a fait le compte-rendu des activités proposées par la Communauté de 

communes aux jeunes du Territoires. L'animatrice, Séverine FARCI, propose pour les jeunes à 

partir de la sixième un programme d'animations durant les vacances scolaires. Les activités 

organisées pour les vacances de février ont rencontré un franc succès.  

- Un affinement du plan de zonage et du règlement spécifique aux coulées d'eau boueuse a été 

réalisé. La commission PLUi se réunira prochainement pour valider la dernière mouture. 

- Monsieur Denis STAHL a fait le compte-rendu de la Commission "Petit Patrimoine" de la 

Communauté de Communes où des subventions sont attribuées pour la préservation du patrimoine 

du territoire. Une demande complémentaire sera déposée pour la fresque du plafond de la nef de 

l'Eglise Saint Laurent. 

 

 

 

 

    



Divers : 

Madame Christiane FISCHER, Présidente de l'association le Bel Age, a fait le point sur cette association. 

Elle compte à ce jour 60 adhérents et propose différentes activités : jeux de société, Kaffeekranzle, 

sorties, cours d'informatique et de généalogie le jeudi à partir de 16h, conférences... Tout nouveau 

membre est le bienvenu … 

 

Prochaines séances :     
Vendredi 4 mai 2019 à 20h30 
Vendredi 5 juillet 2019 à 20h30 

Le maire: Frédéric SCHOENHENTZ 
 
 

 

Avis AVIS  Avis AVIS  Avis AVIS  Avis AVIS  
  

 

Le dossier papier PLUi est à la disposition du public en 

mairie pour consultation. 

Le dossier est également consultable sur notre site 

Internet www.gougenheim.fr 
 

 

 

 

Les élections européennes auront 

lieu le dimanche 26 mai 2019 

Le Bureau de vote, situé à la 

mairie, sera ouvert  

de 8h00 à 18h00 
 

 

 

 

http://www.gougenheim.fr/

